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Objet : Lettre d'avis en vertu de la Loi sur les 'atténuations sup- 

plémentairer r q u b  
Stabilisation des talus; protection de la route 369 entre Shannon et Ste-Catherine- 
de-la-Jacques-Cartier 

Monsieur, 

Pêches et Océans Canada (IWO) a bien reçu voûe soumission le 4 novembre 2004 
concernant les stabilisations de talus le long de la rivière Jacques-Cartier enûe Shannon et 
Sainte-Catherinwle-la-Jacques-Cartier. Veuillez noter le titre de votre soumission et le 
numéro de dossier que nous lui avons m i s é .  ïi importe d'y faire référence lorsque vous 
nous contacterez aiin d'acdlérer la correspondance ou les demandes futures. 

Numéro de l'habitat : 9515.351432 
Titre de la soumission : Stabilisation des talus, proteetion de la route 369 

entre Shannon et StPCathenne-de-IaJacques~~er 
Selon notre compréhension, votre soumission comporte les élhents suivants : 

Déboisement 
La mise en réserve de la terre végétale 
Mise en place de l'enrochement jusqu'à la LNHE 
Reprofilage du talus par le dépôt de terre végétale 
Mise en place de l'armature végétale et ensemencement 
Mise en place de matelas de protection aux endroits requis 
Plantation d'arbres el d'arbustes 

Tels qu'ils sont énoncés dans les documents suivants : 

Ghivar. 2004. Étude d'impact du projet de stabilisation des talus riverains le long de 
la route 369 enire. Shannon et SaintCatherine-d~lacq~s-Caitier. Rapport 
du Groupe conscil Génivar au ministère de l'Environnement du Québec, 
Direction des baluations environnemaitales. 68 pages et annexes. 

Canada 



- 2 -  

MTQ. 2005. Réponses aux quedons du Ministére de I ’Env immmt  du Québec, 
d’Environnement Canada et de Pèches et océans Canada- fitude d‘impact sur 
l’enviromicment du pmjet de stabilisation des talus riverains le long de la route 
369 entre Shannon et Sainte-Catherine-de-la-Jques-Cartier. Rapport addenda 
1 préparé par la direction de la Capitale Nationale du MTQ et depoSe au 
ministère de 1’Environnemmî du Québec et à l’Agence canadienne 
d’bvaiuation envhumnentale. 36 p. et annexes. 

MTQ. 2005. Étude d’impact sur l’environnement du projet de stabilisation des talus 
riverains le long de la mute 369 entre Shannon et Sainte-Cathennedela- 
Jacques-Cartier. Résumé de l’étude d’impact préparé par la direction de la 
Capitale Nationale du MTQ et déposé au ministère de I’Envimnnement du 
Québec et à l’Agence canadienne d’évaluation envimnnementale. 33 p. 

Nous avons examiné votre proposition en vertu des dispositions sur la protection de 
l’habitat du poisson de la Loi SUT les pêches. Nous constatons que les mesures décrites 
dans vos plans sont insuffisantes pour protéger le poisson et son habitat. Conséquem- 
ment, veuillez VOUS assurer d’intégrer les mesures supplémentaires suivantes à vos docu- 
ments. 

Faire parvenir au MPO une copie du rapport de suivi des enrochements et du génie 
v é e ,  pour chque am& de suivi. 
Éviter la circulation de la machinexie dans l’eau. 

Éviter les pentes supérieures à 2 : 1 sauf pour les remblais de roc 13 :2 

Pour I’nirochcment, utiliser des matériaux hétémgénes pouvant maintenir en place de 
la terre végétale afin de favoriser une revegttalisation rapide. 

Stabiliser et reboiser lorsque possible en utilisant des techniques de génie végétal 

Utiliser un matkiau de protection des surfaces (ex. matelas de paille) et un 
ensemencement sur les pentes longues sensibles & l’érosion en combinaison avec les 
techniques de génie végétai. 
Effectuer toutes les plantations au printemps suivant la réalisation des travaux de 
stabilisation sur un sol non gelé - a h  de maximiser leur potentiels de croissance. 

Effectuer une revégétalisation herbac6e etîou arbustive des superficies affectees à 
l’aide d’espèces indigènes afin de recr6e-r des conditions similaires au milieu naturel. 
Limiter au strict nécessaire le défichage, le décapage, le déblaiement, le terrassement 
et le nivellement des aires de travail. 

Identifier clairement sur le terrain les limites de déboisement et de défichage. 

Éviter les empiétements non essentiels à la réaiisation des ouvrages en bande 
riveraine des cours d’eau @ermanents et intermittents) et des terres humides. 
Réaliser manuellement la coupe d’arbres près des milieux aquatiques. Disposer des 
troncs, branches et souches dans un site autorisé. 
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Ne réaliser aucun travail de terrasement ou d'excavation prés des cours d'eau lors 
des penodes de crue ou lors de fortes pluies. 
Effectuer le décapage des aires de travail immédiatement avant d'enûeprendre la 
comtmction des infiasûuctures alin de limiter la durée d'exposition des sols meubles. 

Éviter, en prenant toutes les prkautions nécessaires, tout transport de particuIes fines 
au-delà de la zone des travaux effechiés directement dans un cours d'eau OU 
impliquant la mise à nu ou la Files perturbation des sols à proximité (moins de 15 
métres). Un recouvrement anti-érosion conçu à cette fin devra être posé sur les sols 
exposts en bande riveraine immédiatement après Ic nivellement final et 
l'ensemencement du terrain. 
Ne rejeter aucun débris dans le milieu aquatique. Tous les débris introduits 
accidentellement dans le milieu aquatique devront êire retirés daus les plus brefs 
délais. 

Restreindre les volumes de matériaux utilisés pour les enrochements au strict 
minimum et limiter les enrochements à la limite supérieure de la ligne des hautes 
eaux en respectant les conditions naturelles du site. 
Utiliser des matériaux propres, contenant peu ou pas de particules fines et assez gros 
pour &+ter au déplacement dû à diBrents phénomhies (crue des eaux, vagues, etc.) 
pour réaliser les enrochmiaits. 

Aviser le personuei affecté aux travaux de la pr&ence des cours d'eau, des milieux 
sensibles et des mesures d'atténuation prénies pour protéger ces milieux ainsi que les 
règles de conduite qui y sont associées. 

Rendre le matériel d'urgence (produits absorbants. toiles, outils, etc.) disponible sur le 
site en CBS de déversement de produits dangerewr (huile, gazole, etc.). 
Posséder et savoir utiliser des Quipements d'ugence en cas de déversement 
accidentel. Advenant un déversement d'hydrocarbure ou de toute autre substance 
nocive, le rtseau d'alerte d'Environnement canada (1-866-283-2333) ou 
d'Environnement Québec (1-866-694-5454) devrait 2- avisé sans délai. 

Faire le nettoyage, l'entretien et le ravitaillement de la machinerie de chantier et des 
véhicules sur un site désigné-à &-&et à plus de 30 mètres des milieux sensibles 
(habitat du poisson, milieux humides). Prévoir sur place une provision de matitrcs 
absorbantes ainsi que des récipiemts étanches bien identifiés, destinka à recevoir les 
produits pétroliers et les déchets. 

Acheminer les huiles usées dhuiant  de l'utilisation de la machinerie et les déchets 
en dehors du territoire et disposés dans un site prévu à cette fin. 

Choisir les engins necessaires ' à la réalisation des travaux en fonction des 
particularités du milieu et de sa fragilité. 
6loigper la machinerie du cours d'eau dès qu'elle n'est plus utilisée. 
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Utiliser une machinerie en bon état de fonctionnement afin d’éviter toute fuite de 
graisse ou de carburant. 

Avec la mise en oeuvre des mesures supplémentaires énoncées ci-dessus, il est peu proba- 
ble que les ouvrages et enireprisa proposCs entraînent une détérioration, une destruction 
ou une pcmut>ation (DDP) de l’habitat du poisSon, ce qui est intcrdit à moins d‘avoir une 
autorisation du IWO. ii s’agit de recommandations pour que les ouvrages proposés soient 
wmplétés de façon à éviter des effets négatifs sur le poisson et son habitat. Par cons& 
que& une autorisation en vertu du paragraphe 35(2) n’est pas néeessaire. 
S’il se produit une DDP de I’habiîat du poisson en raison d‘un changement dans les plans 
pmposcS ou en raison d’une mauvaise mise en oeuvre des mesures supplémentaires énon- 
d e s  dans vos pians et dans cette l e ,  vous pouniez êîre -MU mupable d’une inïrac- 
tion en vertu du paragraphe 35(1) de la Loi sur les pêches qui se lit comme suit : ( ( I l  est 
interdit d’aploiter des m a g e s  ou entreprises entraînant la détérioration, la destruc- 
tion ou la perturbation de 1 ’habitat du pisson n. 

Veuillez noter que cette lettre ne vous autorise pas à knmerger ou à jeter des substances 
nocives (article 36 de la Loi sur les pêches) dans les cours d‘eau où l’on trouve du pois- 
son. La présente lettre ne vous dégage pas non plus de votre rcsponsabilit6 d‘obtenir toute 
approbation en vertu d’autres lois fédérales (par exemple, la Loi sur la protection des 
eaux navigables), provinciales ou municipales. 
Si les plans décrits cidessus ont été modifiés depuis que vous nous avez soumis votre 
proposition, l’avis fourni dans la présaite ne s’appliquera peut-être plus à votre situation 
et vous êtes prié de nous consulter pour déterminer si un autre examen est requis. 
Nous vous prions de nous aviser au moins 10 jours ouvrables avant de commencer les 
travaux et de c0nse1~e-r une copie de cette lettn sur le site durant les travaux. Si vous 
avez des questions au sujet de la présente, si vous êtes d’avis que notre compréhension de 
votre proposition est erronée ou inmmpl&te ou si des changements ont été apportés aux 
ouvrages proposés, n’hésitez pas à communiquer directement avec la soussignée. 

Veuillez a@, Monsieur Bergeron, l’expression de mes sentiments distingués. 

&? < - 
/ /  Marie-Piem Veilleux, M.Sc. 

Analystej Bro tection de l’habitat du poisson 
f 


